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MOTION MGIEN

Chaque année, entre 100 000 et 150 000 jeunes sortent du système éducatif sans qualification. A ce propos, le Congrès rappelle son opposition à la sortie sans diplôme des élèves de l’enseignement public et se prononce pour la réouverture des formations initiales d’enseignement professionnel de niveau V nécessaires. En effet, les suppressions de sections publiques d’enseignement professionnel de formation initiale, notamment suite à l’arrêt de l’orientation en fin de cinquième, expliquent pour une grande part l’ampleur de ces chiffres. Cependant, confrontée à la gravité du problème, l’Education Nationale a créé plusieurs dispositifs dans les années 80 : Opération 60000 jeunes, DIJEN…. La Mission Générale d’Insertion de l’Education Nationale (MGIEN) en est l’héritière. Ce n’est donc pas un dispositif simple : son caractère « général » prévoit que tous les acteurs du système éducatif soient impliqués, ce qui n’est toujours pas le cas. La MGIEN a été ajoutée dans le système éducatif par la Loi d’Orientation sur l’Education de 1989. C’est la Loi de lutte contre les exclusions de 1998 qui impose à tous les acteurs du système éducatif la vigilance dans le suivi des élèves et la prévention des sorties sans qualification. Mais force est de constater que, loin d’être réellement intégrée au système éducatif, la MGIEN et avec elle tous les personnels de terrain se trouvent toujours marginalisés au sein de l’Institution. La Fédération EIL et le SNETAA ont engagé la défense de ces personnels depuis plusieurs années et obtenu des résultats positifs.

Aujourd’hui la MGIEN reste un dispositif transitoire, notamment pour son financement.

Des élèves inscrits dans les classes d’insertion, mises en place par la MGIEN, notamment les cycles d’insertion professionnelle par alternance (CIPPA), sont orientés vers des CAP réservés et des BEP.

Le Congrès se prononce pour le maintien, dans les conditions actuelles du système éducatif, de la MGIEN et contre « l’orientation » systématique des élèves en difficulté vers des formations en alternance.

Le Congrès se prononce pour :

· une véritable action en faveur des élèves en grande difficulté, en deçà et au-delà de 16 ans, qui fixe comme priorité de réduire fortement les sorties du système éducatif sans qualification,
· le maintien des coordinateurs de la MGIEN dans la Fonction Publique d’Etat,

· la réaffirmation du statut d’enseignant des coordinateurs titulaires d’action et de prévention (Professeur de Lycée Professionnel et Certifié – Concours réservé et Examen professionnel « Coordination Pédagogique et Ingénierie de la Formation »),

· la systématisation de contrats enseignants sur 12 mois dans toutes les académies pour les coordinateurs d’action et de prévention non titulaires et l’harmonisation de leurs salaires sur la base de la grille académique la plus avantageuse,

· la prise en compte de la pénibilité de l’emploi des coordinateurs d’action et de prévention (charge de travail importante, missions très larges et qui se complexifient avec la prise en charge des situations individuelles des élèves), notamment par le bénéfice effectif de la Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI),

· la précision des missions des coordinateurs d’action et de prévention par un texte de cadrage national,

· l’organisation de formations spécifiques au métier de coordinateur de la MGIEN,

· l’amélioration des conditions de travail pour les coordinateurs d’action et de prévention (en particulier, les crédits alloués à la MGIEN dans les établissements d’accueil doivent être facilement utilisables par les coordinateurs d’action et de prévention), 

· le versement complet aux coordinateurs de l’Indemnité de Suivi et d’Orientation (ISO) tant la part fixe que la part modulable,

· le versement de l’Indemnité de Sujétions Spéciales ZEP,

· une nouvelle loi permettant la titularisation de tous les personnels précaires de la MGIEN 

· l’affectation administrative à 100% des coordinateurs d’action et de prévention en établissement scolaire,

· l’évaluation administrative des coordinateurs d’action et de prévention par les chefs d’établissement dans le respect des règles de notation des enseignants,

Le Congrès exige que le personnel enseignant de la MGIEN soit inscrit sur la liste du personnel de l’établissement de rattachement.
VOTE : Unanimité

